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Dans une région où l’économie numérique représente près 
de 40 000 emplois (3% du total) et 2 700 établissements 

(2,3% du total)1, l’écosystème numérique breton se 
caractérise par une richesse d’acteurs publics et privés amenés 

à collaborer. Dans ce contexte, la spécificité du Syndicat mixte 
Mégalis Bretagne, que j’ai l’honneur de présider, est d’être un 

opérateur pour les acteurs publics du territoire breton sur les deux 
missions principales qui lui ont été confiées : la mise en œuvre du projet 

Bretagne Très Haut Débit et le développement de services numériques.

Le projet Bretagne Très Haut Débit porte l’ambition de créer un nouveau réseau de 
communications électroniques. Un réseau qui soit capable d’apporter à nos concitoyens et 
à nos entreprises un niveau de service indispensable pour les usages d’aujourd’hui et de 
demain. 

Améliorer l’accessibilité de notre région est un enjeu vital pour sa compétitivité et son 
attractivité. Cette politique de désenclavement, initiée à la fin des années 1960 avec le 
plan routier breton, doit se poursuivre. C’est tout le sens de ce projet, qui va amener la fibre 
optique là où les acteurs privés ne le feraient pas de leur propre initiative, c’est-à-dire là où 
les services n’arriveraient pas sans un engagement volontariste des acteurs publics locaux.
 
Parce que cette politique d’aménagement a pour objectif de répondre aux besoins 
d’aujourd’hui et de demain, le Syndicat mixte incite depuis de nombreuses années déjà 
au développement des usages du numérique, notamment en proposant des services 
numériques mutualisés aux collectivités et entreprises bretonnes, et il continuera à le 
faire en élargissant son offre à des services toujours plus innovants.
 
Ces transformations, parce qu’elles bouleversent les manières de travailler et d’organiser 
les services publics, doivent faire l’objet d’une attention particulière, notamment à travers 
un accompagnement de proximité et au quotidien, auquel je suis particulièrement attaché.

C’est enfin la mobilisation de tous les niveaux de collectivités à l’échelle régionale qui 
font de ces projets que porte Mégalis les projets de toute la Bretagne, selon la formule que 
nous avons choisie : «Tous concernés, tous acteurs !».

Jean-Yves Le Drian, Président de Mégalis Bretagne

1  CCI Bretagne, L’économie numérique en Bretagne, Repères économiques Bretagne, n°13, décembre 2014.

Le Mot du Président
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UN SYNDICAT MIXTE  
DE COOPÉRATION TERRITORIALE
Mégalis Bretagne est un syndicat mixte de coo-
pération territoriale créé en 1999 à Rennes. Ce 
type de structure permet à des collectivités de 
s’associer entre elles, ou avec des établisse-
ments publics, pour créer, organiser et gérer 
des services présentant un intérêt commun. 
Mégalis Bretagne regroupe l’ensemble des col-
lectivités bretonnes, à savoir la Région Bre-
tagne, les Départements des Côtes d’Armor, 
du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan, 
les 11 Métropoles et Communautés d’agglo-
mération et 90 Communautés de communes 
de Bretagne. A travers leur établissement 

public de coopération intercommunale (EPCI), 
c’est donc la quasi-totalité des 1268 communes 
bretonnes, de la plus petite à la plus grande, 
qui sont concernées par les projets et services 
que met en œuvre le Syndicat mixte Mégalis 
Bretagne. 
Dans ce contexte, le Syndicat mixte s’est doté 
d’une gouvernance spécifique pour définir la 
stratégie, décider et suivre les actions enga-
gées. Chaque collectivité (ou groupement 
de collectivités) membre du Syndicat mixte 
désigne un ou plusieurs délégués (selon le 
collège auquel elle appartient) qui siègent au 
Comité syndical, lieu de décision du Syndicat 
mixte, qui se réunit au moins trois fois par an.

Le Comité syndical élit en son sein un Bureau 
syndical, lieu de préparation des décisions, 
composé de 20 membres (dont au maximum 
neuf vice-présidents). Son Président est, 
depuis le 22 mars 2013, Jean-Yves Le Drian.
Afin de préparer les décisions, les délégués 
participent aux travaux de cinq commissions. 
Quatre d’entre elles concernent le projet Bre-
tagne Très Haut Débit :
U La commission Commercialisation, exploita-
tion et cohérence régionale des déploiements 
est  compétente  pour  toutes  les  questions  
relatives  au  «  risque  recettes  » du projet 
Bretagne Très Haut Débit,  à  la  relation aux 
opérateurs, au mode de commercialisation et 

aux modalités d’exploitation. Elle  est par ail-
leurs compétente pour les questions relatives 
à la cohérence régionale des  programmations 
de déploiements. Elle est composée des repré-
sentants des collèges Région et Départements.
U La commission Intervention en propre des 
opérateurs privés est compétente pour toutes  
les questions relatives au déploiement en 
propre des opérateurs privés. Cette commission 
comprend l’ensemble des représentants des 
trois  premiers collèges (Région, Départements 
et EPCI n°1). 
U Les quatre commissions Programmation et 
Financement réunissent, par Département, 
l’ensemble des représentants des collèges 

COLLÈGES
NB. DE 

MEMBRES
DÉLÉGUÉS TITULAIRES 

PAR MEMBRE
NB. TOTAL DE DÉLÉGUÉS 

PAR COLLÈGE
NB. DE VOIX 

PAR DÉLÉGUÉ
TOTAL DES 

VOIX

Région 1 4 4 75 300
Départements 4 2 8 25 200
EPCI n°1 11 2 22 5 110
EPCI n°2 31 1 31 2 62
EPCI n°3 59 1 59 1 59

TOTAL 106 124 731

Le Syndicat mixte Mégalis Bretagne
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1
Les collectivités bretonnes se sont rassemblées au sein du syndicat mixte de coo-
pération territoriale Mégalis Bretagne pour conduire deux grandes missions complé-
mentaires : l’aménagement numérique du territoire breton et le développement de 
services numériques.



Départements et EPCI (n°1, 2 et 3). Elles sont 
compétentes pour toutes les questions rela-
tives à la  programmation des déploiements et 
à l’élaboration des plans de financements des  
déploiements  programmés.
U La commission Ingénierie et réalisation, 
dont la composition est ouverte aux représen-
tants des cinq collèges, est compétente pour 
toutes les questions relatives à l’organisation, 
la  spécification et la réalisation de l’ingénie-
rie des déploiements et de l’établissement des 
réseaux. 
U Enfin, une cinquième commission est consa-
crée au Développement des usages du numérique 
et de l’administration électronique. Sa compo-
sition est ouverte aux représentants des cinq 
collèges. Elle est compétente pour toutes les 
questions relatives à la promotion des  usages 
des réseaux de communications électroniques. 

DEUX GRANDES MISSIONS  
COMPLÉMENTAIRES : L’AMÉNAGE-
MENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE 
BRETON ET LE DÉVELOPPEMENT 
DE SERVICES NUMÉRIQUES

En plus de sa mission historique de développe-
ment de services numériques, les collectivités 
territoriales bretonnes ont souhaité en mars 
2013 confier à Mégalis Bretagne, l’animation et 
la gestion du projet Bretagne Très Haut Débit, 
un projet public d’aménagement numérique de 
la Bretagne, dont l’objectif est d’amener le très 
haut débit à travers la fibre optique à 100% 
des foyers bretons à l’horizon 2030. 

Parce que les services numériques ont besoin 
d’infrastructures de qualité pour continuer 
leur développement et parce que les investis-
sements publics dans des infrastructures très 
haut débit ont besoin de services et d’usages 
pour être rentables, le choix de confier ces 
deux missions complémentaires à une struc-
ture commune apparaît comme une décision 
opportune et rationnelle.

Le Syndicat mixte Mégalis Bretagne
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Le Projet Bretagne Très Haut Débit2

LE CADRE JURIDIQUE POUR LES 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
ET L’INTERVENTION PUBLIQUE
Parce que le secteur des réseaux de communi-
cation électronique était autrefois réservé aux 
oligopoles, sa régulation est nécessaire pour 
renforcer la concurrence en facilitant l’arrivée 
des nouveaux entrants et stimuler les inves-
tissements. C’est le droit européen qui pose le 
cadre réglementaire commun pour les réseaux 
et services de communications électroniques, 
et notamment la directive 2002/21/CE du Par-
lement européen et du Conseil du 7 mars 2002, 
qui figure dans le « paquet Télécom »1.  
En 2009, pour tenir compte de l’évolution 
des technologies ou des marchés, deux direc-
tives (2009/136/CE et 2009/140/CE) et un 
règlement (1211/2009) sont venus amender 
les directives de 2002. L’ordonnance n°2011-
1012 du 24 août 2011 relative aux communi-
cations électroniques est venue transposer en 
droit français ce nouveau « paquet Télécom » 
adopté en 2009.

FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT – 
UNE STRATÉGIE NATIONALE DU 
DÉPLOIEMENT DU TRÈS HAUT DÉBIT
Dès 2010, l’Etat a initié le plan « France 
Très Haut Débit », dans le contexte du Grand 
Emprunt et des orientations du Commissariat 
Général à l’Investissement (CGI). Ce plan pose 
notamment comme principe, la complémenta-
rité entre les initiatives privées et les initia-
tives publiques, réservant, de fait, une partie 
des déploiements de réseaux à très haut débit 
aux opérateurs privés dans le cadre d’une 
déclaration d’intention d’investir. Sur ces ter-
ritoires (zones AMII2), l’initiative publique est 
limitée à une concertation et une coopération 
dans la mise en œuvre des déploiements.
L’objectif fixé par le Gouvernement en 2012 est 
de déployer le très haut débit sur l’ensemble 
du territoire français d’ici 2022. Pour cela, le 
Plan France Très Haut Débit prévoyait donc un 
investissement des opérateurs privés et des 
collectivités territoriales de 20 milliards 
d’euros en dix ans. 

L’aménagement numérique de la Bretagne à horizon 2030

Le projet Bretagne Très Haut Débit a pour ambition d’amener le Très Haut Débit 
(THD) à travers la fibre optique à 100 % des foyers bretons à l’horizon 2030. Ce pro-
jet présente un coût total estimé à 2 milliards d’euros. 

1 - Le « paquet Télécom » est un ensemble de directives et de règlements de la Commission européenne 
destiné à réformer la régulation des réseaux de communication et de services électroniques.

2 - AMII : Appel à Manifestation d’Intention d’Investissement
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Zoom sur le Très Haut Débit et la Fibre optique 
Le très haut débit est la possibilité d’avoir une connexion Internet 
très rapide, à minima de 30 à 100 Mbit/s, soit au moins 5 à 100 fois 
plus rapide qu’une connexion classique.
Pour atteindre cet objectif, la France a choisi de mobiliser principa-
lement la fibre optique. Contrairement au cuivre (la technologie de 
l’ADSL), la fibre optique permet :
 U  de transmettre des données à la vitesse de la lumière ;
 U  de transporter des données sans atténuation significative du 

signal. Elle permet donc d’apporter un débit identique aux 
usagers, quel que soit leur lieu d’habitation ;

 U   de renvoyer et recevoir des données à un débit identique 
(l’envoi de fichiers est aussi rapide que le téléchargement). 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32002L0021&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32002L0021&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009L0136&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009L0140&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009R1211&from=EN
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024502658&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024502658&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024502658&categorieLien=id


Le Projet Bretagne Très Haut Débit

Deux cas de figure se présentent sur le terri-
toire national :
U les zones conventionnées ou zones d’ini-
tiative privée représentant 57% de la popu-
lation et 6 à 7 Mds ¤  d’investissement. Ce 
sont des zones dans lesquelles les opérateurs 
privés s’engagent à déployer des réseaux de 
fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH) pour 
l’ensemble des habitants d’ici 2020. Ces 
déploiements sont effectués dans le cadre de 
conventions signées entre les opérateurs, l’Etat 

et les collectivités territoriales concernées. 
U les zones d’initiative publique représen-
tant 43% de la population et 13 à 14 Mds 
d’investissement. Ce sont des espaces en 
dehors des zones conventionnées, dans les-
quels les collectivités territoriales déploient 
des réseaux d’initiative publique (communé-
ment appelés « RIP »).
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LA STRATÉGIE BRETONNE DE 
DÉPLOIEMENT DU TRÈS HAUT DÉBIT
La volonté des collectivités bretonnes de 
définir une stratégie cohérente d’aménagement 
numérique du territoire s’est exprimée dès 
2009, l’Etat et la Région ayant uni leurs efforts 
pour parvenir à l’élaboration d’un premier 
« Schéma de Cohérence Régionale d’Aména-
gement Numérique » (SCORAN) adopté par la 
conférence numérique régionale en Avril 2011. 
Cette stratégie a été conçue en complément et 
en cohérence des « Schémas Directeurs Terri-
toriaux d’Aménagement Numérique » (STDAN), 
réalisés à l’échelle départementale. 
L’horizon fixé par le SCORAN est d’amener le 
très haut débit à travers la fibre optique à 
100 % des foyers à l’horizon 2030. Cela s’est 
traduit dans la définition du projet Bre-
tagne Très Haut Débit (BTHD) et sa feuille 
de route adoptée le 9 janvier 2012 qui resitue 
le déploiement du très haut débit comme un 
enjeu structurant d’aménagement du territoire. 
Elle insiste sur l’importance de l’application 

du cadre national, qui a identifié des « zones 
d’investissement privé » et des « zones d’in-
vestissement public », et en particulier sur 
la nécessité de travailler collectivement à la 
sécurisation et la maximalisation des investis-
sements privés. Pour ce faire une convention 
cadre régionale avec Orange a été signée le 28 
juin 2013 organisant le suivi des déploiements 
sur lesquels l’opérateur privé s’est engagé et qui 
représentent environ 40 % des foyers bretons à 
couvrir : les territoires autour de Brest, Concar-
neau, Douarnenez, Fougères, Guingamp, Lannion, 
Lorient, Morlaix, Quimper, Rennes, Saint Brieuc, 
Saint-Malo, Vannes et Vitré.  

Le Projet Bretagne Très Haut Débit2
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Zoom sur l’article L1425-1 du 
Code Général des Collectivités 
Territoriales 
La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 
dans l’économie numérique introduit l’article L1425-1 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales. Cet 
article ouvre aux collectivités territoriales la possibilité 
d’intervenir dans le domaine des communications électroniques 
afin de pallier un éventuel déficit d’offres privées sur leur territoire. Les 
collectivités peuvent établir des infrastructures passives (génie civil destiné 
à recevoir des réseaux et des câbles), mais également de véritables réseaux 
de communications électroniques. Ces infrastructures ou réseaux pourront 
être mis à disposition d’opérateurs ou être exploités directement. La 
commercialisation des services pourra s’établir à travers les opérateurs 
ou directement auprès des usagers finaux (uniquement si le manque de 
rentabilité de l’exploitation se traduit par l’absence d’offre de la part des 
opérateurs). 

Cet article est en voie d’être modifié par le projet de loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, actuellement en 
cours d’examen au Parlement.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389450&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=A3FCC98FB285464C48475ADAA0E9A0B4.tpdila08v_3?idDocument=JORFDOLE000029101338&type=contenu&id=2&typeLoi=proj&legislature=14
http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=A3FCC98FB285464C48475ADAA0E9A0B4.tpdila08v_3?idDocument=JORFDOLE000029101338&type=contenu&id=2&typeLoi=proj&legislature=14


Pour le reste du territoire breton (60 % de la 
population), c’est l’initiative publique, dans le 
cadre du projet Bretagne Très Haut Débit, qui 
a vocation à déployer la fibre optique jusqu’à 
l’usager (FTTH3) selon une stratégie reposant 
sur quatre axes :
U  Un axe « équilibre » (axe 1) qui cible les 

villes moyennes afin de conforter l’arma-
ture urbaine bretonne qui serait susceptible 
d’être déséquilibrée par les déploiements 
des opérateurs privés sur les seules grandes 
agglomérations ;

U  Un axe « cohésion » (axe 2) qui concerne les 
zones rurales où les débits sont aujourd’hui 
insuffisants, afin de ne pas creuser de frac-
tures numériques entre les territoires ;

U  Un axe « économie, connaissance, ser-
vices » (axe 3) qui cible les entreprises et 
les services publics ;

U  Un axe « montée vers le très haut débit » 
(axe 4) qui permettra d’améliorer la situa-
tion des territoires où les débits sont insuf-
fisants dans l’attente du déploiement de la 
fibre optique.

Afin de maintenir la cohésion du territoire, il a 
été convenu qu’il y ait une ligne fibrée au titre 
de l’axe «cohésion» (lignes rurales) pour une 
ligne fibrée au titre de l’axe «équilibre» (lignes 
urbaines).

3 - FTTH : Fiber To The Home
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ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET  
ET PERSPECTIVES
La programmation de la première phase du 
projet (2014-2018) a été adoptée par le Comité 
syndical du Syndicat mixte en octobre 2013 
après une concertation avec les Communautés 
de communes organisée sous l’impulsion des 
Départements dans le cadre des commissions 
Programmation et Financement. 

La première phase concerne donc 13 villes 
moyennes (Auray, Carhaix-Plouguer, Château-
lin, Dinan, Dinard, Lamballe, Landerneau, 
Loudéac, Paimpol, Ploërmel, Pontivy, Quim-
perlé et Redon) et l’équivalent en nombre de 
lignes en zone rurale.
Une première tranche de travaux intervenant 
entre 2014 et 2016 a été arrêtée.

Cette première tranche de travaux comprend, 
dans un premier temps, des opérations de             
« montée vers le très haut débit », relevant 
de l’axe 4 de la feuille de route. La réalisation 
des travaux concernant les 174 opérations de 
montée en débit programmées dans cette pre-
mière phase a été confiée à Orange.
Les opérations de montée en débit sont 
aujourd’hui toutes lancées et les premières mises 

en service ont commencé depuis le début de 
l’année 2015 et devraient s’étaler jusqu’à l’au-
tomne 2015. Ces opérations ont été lancées par 
lot de 10 par Département toutes les 6 semaines 
depuis janvier 2014 et il faut compter environ un 
an pour la réalisation de l’opération en tenant 
compte de la durée des études et des travaux 
ainsi que des durées règlementaires afin que les 
opérateurs viennent installer leurs équipements. 

Le Projet Bretagne Très Haut Débit2
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Pour certaines opérations, des délais supplé-
mentaires peuvent s’ajouter suite à des pré-
conisations des Architectes des Bâtiments de 
France nécessitant des études complémen-
taires d’intégration paysagère des armoires de 
montée en débit.
Ce chantier a nécessité un renforcement et une 
forte mobilisation des équipes d’Orange et de ses 
sous-traitants, estimées à environ une centaine 
de personnes sur l’ensemble de la Bretagne.

Environ 50 000 foyers bretons verront ainsi 
avant la fin d’année 2015 les débits de leur 
connexion internet considérablement augmen-
ter, généralement à plus de 8 Mbit/s. Il est 
à noter que les opérateurs installent dans ces 
nouvelles armoires des équipements de dernière 
génération compatibles « VDSL 2 » permettant 
d’atteindre des débits d’environ 30 Mbit/s pour 
les abonnés les plus proches.

So
ur

ce
s 

: f
on

d 
de

 p
la

n 
BD

CA
RT

O©
IG

N,
 O

ra
ng

e,
 M

ég
al

is
 B

re
ta

gn
e

Ré
al

is
at

io
n 

: M
ég

al
is
 B

re
ta

gn
e 

- D
ire

ct
io

n 
du

 p
ro

je
t 
BT

HD
 - 

No
ve

m
br

e 
20

14

So
ur

ce
 :
 M

is
si

on
 T

rè
s 

H
au

t 
Dé

bi
t,

 C
om

pr
en

dr
e 

le
 T

rè
s 

H
au

t 
Dé

bi
t

Ra
pp

or
t 

d’
ac

ti
vi

té
 2

01
4

11



Concernant à proprement parler le déploiement 
de la fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH), 
la première tranche de travaux concerne quatre 
villes moyennes que sont Auray, Carhaix, Lam-
balle et Redon (axe 1) et un nombre équiva-
lent de prises sur des zones rurales (axe 2), 
le tout représentant environ 60 000 prises sur 
un total de 215 000 à réaliser durant la période 
2014 - 2018. Les travaux de cette première 
tranche ont été confiés à Orange à travers deux 
marchés publics. 
Les études sur les 30 zones concernées seront 
lancées avant l’été 2015. L’objectif est de finir 
les travaux entre fin 2015 et mi 2016 en fonc-
tion de l’importance des zones. 
Le suivi politique et technique est organisé à 
l’échelle intercommunale et nécessite une forte 
mobilisation et disponibilité des services de 
Mégalis Bretagne, des Communes et Commu-
nautés de communes concernées. 
Des maîtres d’œuvre ont été recrutés afin 
notamment de vérifier les études, la bonne 
exécution des travaux et leur réception. Après 
appels d’offres, le cabinet FM PROJET a été 
retenu sur le périmètre des Côtes d’Armor,  le 
Syndicat d’énergie du Finistère (SDEF) sur le 

département du Finistère, le groupement SCE/
ARTELIA/NAOMIS/G2C2 pour l’Ille-et-Vilaine 
ainsi que le groupement SAFEGE/EGIS pour 
le Morbihan. Il est à noter que pour les Côtes 
d’Armor une convention a été signée entre le 
Département et Mégalis Bretagne pour mettre 

Le Projet Bretagne Très Haut Débit2

Commercialisation        Travaux        AMII 2015

Le déploiement fibre  
par Orange en Bretagne
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à disposition des agents du Département afin 
d’assurer une partie de cette maîtrise d’œuvre 
pour le compte du Syndicat mixte.

Les modalités de raccordement des sites spé-
cifiques (entreprises, services publics, etc.), 
objet de l’axe 3 de la feuille de route, doivent 
être précisées en fonction du soutien financier 
national, notamment la méthode de sélection 
des sites à raccorder, la construction du plan 
de financement et le calendrier des travaux. 

Le réseau de fibre optique ainsi créé sous maî-
trise d’ouvrage du Syndicat mixte Mégalis Bre-
tagne fera l’objet d’une exploitation et d’une 
maintenance par un délégataire de service 
public.
La procédure de désignation de l’exploitant 
du réseau, dans le cadre d’une délégation de 
service public (DSP) de type affermage, a été 
lancée après consultation de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL). La consultation a été officiel-
lement lancée avant l’été 2014 et 
les candidats à la DSP ont déposé 
leurs offres au début du mois 
d’octobre. La commission de 
délégation de service public 
s’est réunie les 4 et 15  

décembre 2014 afin de retenir les candidats 
admis à rentrer en dialogue compétitif. La 
négociation sur les conditions techniques et 
financières est en cours avec les candidats et 
doit aboutir à la signature, avec l’un d’entre 
eux, d’une convention de délégation de service 
public d’une durée de 17 ans.

Ce délégataire aura également pour mission 
de commercialiser le réseau aux fournisseurs 
d’accès internet. Ce sont ces derniers (Orange, 
SFR, Bouygues Telecom, Free, etc.) qui appor-
teront ensuite le service aux usagers (particu-
liers et entreprises).

Source : Orange - 24 octobre 2014

Zoom sur les déploiements en zone 
d’initiative privée

Un premier comité de suivi de la convention 
régionale signée entre Orange, l’Etat, et les 

collectivités concernées par les investissements en 
propre de cet opérateur s’est tenu le 23 octobre 2014. 

Cette réunion a permis de faire un point d’étape sur 
l’état des déploiements de l’opérateur et constater que 

les engagements étaient globalement tenus. La discussion 
entre Orange, les communes et Communautés de communes 
permet d’intégrer la plupart du temps des priorités partagées 

de déploiement.

Dans le cadre de ses missions, le Syndicat mixte anime 
un réseau de chefs de projet des agglomérations 

concernées par les déploiements permettant 
ainsi de préparer en amont les comités de 
suivi ou la commission Intervention en propre 
des opérateurs privés. Le Syndicat mixte a 
défini en 2014 un plan d’action autour de 
ce suivi afin d’élaborer un observatoire des 
déploiements en zone conventionnée.

13
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Des services numériques mutualisés 
pour les collectivités

CADRE JURIDIQUE DE  
LA DÉMATÉRIALISATION DES 
ÉCHANGES ADMINISTRATIFS
Un certain nombre de services numériques ont 
été mis en œuvre à destination des collectivi-
tés bretonnes pour répondre à l’évolution de 
la réglementation concernant la dématérialisa-
tion des échanges administratifs.
Concernant les relations avec leurs fournis-
seurs, un certain nombre d’obligations pèse sur 
les acheteurs publics concernant la publication 
en ligne des marchés publics et la capacité 
à recevoir des offres électroniques de la part 
des candidats. Ces obligations ont vocation à 
s’élargir avec la transposition en droit français 
de la directive 2014/24/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 26 février 2014 relative 

à la passation des marchés publics, qui devrait 
obliger notamment :
U  la publication en ligne des consultations 

d’ici mars 2016 ;
U  le dépôt des offres électroniques par les 

entreprises d’ici septembre 2018. 
De même, les échanges avec les fournisseurs 
au moment de l’exécution des marchés publics 
obligeront prochainement les acheteurs 
publics à recevoir les factures au format élec-
tronique. L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 
2014 obligera à partir du 1er janvier 2017 tous 
les acheteurs publics à accepter les factures de 
leurs fournisseurs au format électronique.
Dans leurs relations avec les services de l’Etat, 
les collectivités ont été également amenées à 
dématérialiser leurs échanges. Incitées à télé-
transmettre à la Préfecture de leur Départe-
ment les actes soumis au contrôle de légalité, 
elles sont depuis le 1er janvier 2015 obligées de 
télétransmettre leurs flux financiers au comp-
table public par voie dématérialisée selon un 

Mégalis Bretagne a, dès 2006, accompagné les premières initiatives de dématéria-
lisation des échanges administratifs menées au niveau national, en faisant preuve 
de volontarisme auprès des collectivités bretonnes et en leur proposant des services 
mutualisés. L’évolution du cadre réglementaire et le développement des obligations 
pesant sur les collectivités les ont amenées à être de plus en plus nombreuses à 
utiliser ces services. 

3

Ra
pp

or
t 

d’
ac

ti
vi

té
 2

01
4

14

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014L0024&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014L0024&from=FR
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029140226&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029140226&categorieLien=id


Des services numériques mutualisés 
pour les collectivités

protocole d’échange normalisé (PESv2).
Enfin, dans leurs relations avec les citoyens, 
l’ordonnance n°2014-1330 du 6 novembre 
2014 obligera les collectivités à partir de 
novembre 2016 à être en capacité d’être saisies 
de manière électronique par leurs citoyens.

L’ensemble des services numériques mis en 
œuvre doivent en outre être conformes à des 
référentiels généraux concernant leur sécurité, 
leur interopérabilité avec d’autres systèmes 
d’information et leur accessibilité, notamment 
par des personnes handicapées.

L’OFFRE DE SERVICES  
ET SON ÉVOLUTION
Afin notamment de répondre à ces obligations 
réglementaires, Mégalis Bretagne propose aux 
collectivités bretonnes un bouquet de services, 
accessibles depuis une plateforme commune, 
dite « plateforme régionale d’administration 
numérique ». Cette plateforme permet à la 
collectivité de gérer de manière centralisée 
ses utilisateurs et à l’utilisateur d’accéder à 
l’ensemble des services en ne s’authentifiant 
qu’une seule fois.
Le bouquet de services comprend : 
U une salle régionale de dématériali-

sation des marchés publics, qui permet 
aux acheteurs publics de publier leurs 
consultations, de recevoir des réponses 
électroniques, d’échanger avec les can-
didats et de notifier l’attribution du 
marché.

U un tiers de télétransmission, qui permet 
aux collectivités d’une part de télétransmettre 
en préfecture les actes soumis au contrôle de 
légalité, d’autre part de télétransmettre les 
flux financiers au comptable public.
U dans le prolongement des deux premiers 
services, un service d’archivage électronique 
pour l’archivage intermédiaire à valeur pro-
batoire des documents électroniques liés aux 
marchés publics, au contrôle de légalité et au 
contrôle du comptable public. 
U en amont des précédents services, un 
parapheur électronique, qui permet d’organi-
ser le circuit de visa et de signature des docu-
ments électroniques.

Devenir une collectivité 
numérique

Bouquet de services  &   Services complémentaires
+ Actions d’accompagnement

Une administration
numérique

Une relation 
renouvelée à l’usager

Construire
votre projet de territoire

Évaluer 
& Partager
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U un service d’échange sécurisé de fichiers, 
qui permet aux collectivités d’échanger en 
interne ou avec des tiers des documents de 
toute taille de manière sécurisée.
U un service d’information publique en 
ligne, qui permet aux collectivités d’affi-
cher sur leur site internet des informations 
émanant du site service-public.fr concernant 
les démarches administratives.
U un observatoire régional de l’administra-
tion numérique, qui permet aux collectivités 
de mesurer le niveau de leur utilisation des 
services de Mégalis Bretagne, comparative-
ment à d’autres collectivités de même taille.

L’acquisition de ce bouquet de services passe 
par une contribution forfaitisée et mutua-
lisée au niveau de l’EPCI. Le montant du 
forfait dépend de la taille de celui-ci. Cela va 
d’un montant de 30 000 ¤ HT par an pour une 
Métropole à un montant de 400 ¤ HT par an 
pour une Communauté de communes inférieure 
à 5000 habitants. 
Parce que ces nouveaux services sont sources 
de transformations, à la fois dans la manière 
de travailler des agents, mais également dans 

la manière d’organiser les services, le Syndicat 
mixte accompagne les collectivités, selon des 
modalités adaptées aux besoins : assistance 
téléphonique et prise en main à distance, for-
mations, ateliers méthodologiques, etc.

A ce bouquet de services, s’ajoutent des ser-
vices complémentaires, pour lesquels des 
contributions spécifiques ont été mises en 
œuvre : 
U l’acquisition de certificats électroniques, 
qui permettent de sécuriser les échanges et 
d’authentifier l’utilisateur de services numé-
riques.
U un service de visioconférence (acquisition 
et conciergerie) qui permet aux collectivités 
d’installer sur leur territoire un équipement de 
visioconférence et de bénéficier d’un service 
de conciergerie qui facilite les échanges entre 
plusieurs sites. 
U un service d’hébergement de serveurs qui 
permet aux collectivités d’héberger de manière 
sécurisée des données et des applications.
U l’acquisition de données orthophotogra-
phiques, qui permettent aux collectivités de 
disposer de données géographiques précises et 
mises à jour régulièrement.

Pour définir les nouveaux besoins et mettre 
en œuvre de nouveaux services, le Syn-

dicat mixte s’appuie sur une méthode 
éprouvée : 
U  L’expression des besoins des col-

lectivités à travers l’animation de 
groupes de travail métiers et en lien 
avec l’évolution du cadre juridique ;

U  L’approfondissement des besoins 
avec des collectivités pilotes ;

U  Le développement de nouveaux ser-
vices mutualisés disponibles pour 
l’ensemble des collectivités.  

Des services numériques mutualisés pour les collectivités3
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RÉSULTATS 2014
La majeure partie de l’année 2014 a consisté à 
mettre en œuvre la nouvelle offre de services :
U en termes de fonctionnalités pour la nou-
velle plateforme de services : architecture 
innovante concernant notamment l’accès 
aux services, homologations du tiers de télé-
transmission par la DGFiP (Direction Géné-
rale des Finances Publiques) concernant la 
télétransmission des pièces comptables et 
par la DGCL (Direction Générale des Collecti-
vités Locales) concernant la télétransmission 
des actes au contrôle de légalité.

U en termes de promotion du nouveau modèle 
économique auprès des collectivités à travers 
les Rencontres territoriales organisées dans les 
EPCI et d’accompagnement de celles-ci à l’uti-
lisation de la nouvelle plateforme de services à 
travers notamment le développement de tuto-
riels, de prises en main à distance (PAD), de 
formations personnalisées, etc.
Les statistiques d’utilisation des services 
montrent qu’un nombre croissant de collecti-
vités bretonnes utilisent les services proposés 
par Mégalis Bretagne. 
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En complément de l’accompagnement à l’utili-
sation des services, Mégalis Bretagne a orga-
nisé en 2014 des ateliers méthodologiques 
autour des deux sujets suivants :
U la sensibilisation à la conformité à la 

loi informatique et libertés, parce que le 
développement des services numériques doit 
s’accompagner d’une plus grande protection 
des données à caractère personnel. L’accompa-
gnement proposé par Mégalis Bretagne a pour 
objectif de rappeler le cadre réglementaire et 
les enjeux liés à la protection des données per-
sonnelles, de proposer une méthodologie et 
des outils pratiques pour initier une démarche 
de mise en conformité, de créer un lieu 
d’échanges entre collectivités engagées dans 
ce type de démarche.
U la communication électronique de données 
de l’état civil (COMEDEC) qui permet aux col-
lectivités d’échanger par voie électronique des 
données d’état civil avec d’autres mairies et les 
préfectures dans le cadre de l’instruction d’une 
demande de passeport ; avec les notaires pour 
le besoin des actes notariés. Mégalis Bretagne 
accompagne les collectivités dans la prépara-
tion et l’activation de ce service, proposé par 
le Ministère de la Justice et l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS).

SERVICES ET PROJETS 2015
Après les avoir expérimentés l’an dernier avec 
des collectivités pilotes, le Syndicat mixte 
propose en 2015 deux nouveaux services : 
U Marchés Publics Simplifiés (MPS) - Issu 
d’une expérimentation nationale à laquelle ont 
participé Mégalis Bretagne, en tant qu’opé-
rateur de salle de marché, et notamment le 
Conseil Régional de Bretagne, parmi les ache-

teurs publics, le dispositif « Marchés publics 
simplifiés » permet à une entreprise de 
répondre à un marché public avec son seul 
numéro SIRET et simplifie ainsi radicale-
ment la candidature aux marchés publics 
pour les entreprises de toutes tailles. 
Mégalis Bretagne propose à partir de 
2015 à l’ensemble des acheteurs publics 
bretons utilisateurs de la salle des marchés 

de publier leurs consultations sous la forme 
de «marchés publics simplifiés».

Des services numériques mutualisés pour les collectivités3
[ Services complémentaires ]
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U Gestion des autorisa-
tions du droit des sols 
(ADS) - Suite à la fin de la 
mise à disposition des ser-
vices de l’Etat pour l’instruction 
des actes d’urbanisme (pour les 
communes appartenant à un EPCI 
>10 000 hab.) au 1er juillet 2015, le 
Syndicat mixte Mégalis Bretagne pro-
posera, à partir du 2nd semestre 2015, de 
manière mutualisée un logiciel de gestion 
des autorisations du droit des sols (ADS) 
(permis de construire, d’aménager, de démolir, 
déclarations préalables, certificats d’urba-
nisme, etc.).

De plus, en 2015, Mégalis Bretagne lancera 
avec des collectivités pilotes des expérimen-
tations sur les thématiques suivantes : 
U la facturation électronique, qui sera, en 
2016, un service intégré au bouquet de ser-
vices, et qui répond aux évolutions régle-
mentaires, permettra aux acheteurs publics 
de réceptionner les factures électroniques de 
leurs fournisseurs. L’étude menée par Mégalis 
Bretagne en 2015 pour la mise en œuvre de ce 
service prendra en compte les travaux de l’Etat 
en termes de fonctionnalités proposées et de 
planning de mise en œuvre d’une solution à 
destination des collectivités.
U l’ouverture des données publiques, qui 
consiste en la mise à disposition de données 
numériques que les collectivités produisent 
dans leur activité  quotidienne (informations 
géographiques, statistiques, localisation des 
services, textes réglementaires, études, infor-
mations transports, annuaires, etc.) pour en 
permettre la réutilisation par d’autres. Le Syn-
dicat mixte accompagnera en 2015 des collec-
tivités pilotes sur deux périmètres de données 
et, à partir du 2nd semestre, sensibilisera les 
collectivités bretonnes à ce sujet.
U la gestion des données et documents 
électroniques, depuis la production au sein 
de la collectivité, la gestion documentaire 
interne, le stockage et la sauvegarde, jusqu’à 

l’archivage à valeur probatoire. Le Syndicat 
mixte étudiera la création d’une offre de sau-
vegarde en ligne des données de collectivités 
et l’évolution du périmètre du service régional 
d’archivage électronique.
U la mise en œuvre de services en ligne à 
destination des citoyens, notamment dans 
le cadre des évolutions réglementaires sur 
la saisine en ligne de l’administration par 
les usagers. Il s’agira dans un premier temps 
d’expérimenter le dispositif national France 
Connect, qui permettra une authentification 
sécurisée et simplifiée aux services publics en 
ligne (nationaux et locaux). Dans un second 
temps, il conviendra d’étudier la mise en 
œuvre d’un outil mutualisé permettant aux 
collectivités de proposer sur leur site internet 
des téléservices à leurs usagers. 
U dans le cadre des travaux de la commission 
Développement des Usages Numériques et de 
l’Administration Electronique (DUNAE), Mégalis 
Bretagne souhaite accompagner quelques col-
lectivités dans la sensibilisation des élus aux 
usages du numérique. 
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4 Une structure souple et agile  
pour la mise en œuvre des projets

L’ÉQUIPE DU SYNDICAL MIXTE
L’équipe du Syndicat mixte est composée de 25 
personnes. Elle est dirigée par Hervé Le Norcy. 
Le Syndicat mixte est organisé autour de deux 
directions métiers correspondant aux deux 
grandes missions de celui-ci :
U  la Direction du Projet Bretagne Très Haut 

Débit, dirigée par Thomas Renault ;
U la Direction Modernisation des 

administrations et services numériques, 
dirigée par Muriel Chabert.

Deux pôles ressources veillent au bon fonc-
tionnement de la structure et accompagnent 
les directions métiers :
U le Pôle Gestion des Systèmes 

d’information, dirigé par Jean-Yves Vern ;
U le Pôle Administratif et Financier, dirigé 

par Manuel Gautier.

Le Syndicat mixte est doté d’une équipe et d’un budget qui lui permettent d’être 
réactifs dans la mise en œuvre des projets.
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Directeur Général
Hervé Le Norcy

Chargé de mission  
communication - partenariats
Correspondant info & Libertés

Sébastien Dekeyser

>  Coordination technique et 
accompagnement des services.

>  Suivi de projets innovants
>  Portage du dispositif régional 

d’évaluation

Adjoint au  
Directeur Général

Jean-Yves Vern

Direction Modernisation des Administrations  
et Services Numériques
Directrice : Muriel Chabert

Pôle Gestion des systèmes d’Information
Directeur : Jean-Yves Vern

Pôle Administratif et Financier
Directeur : Manuel Gautier

Direction du Projet Bretagne Très Haut Débit
Directeur : Thomas Renault

Mission Développement des 
services numériques
•  Responsable de mission 

Frédéric Le Rochais
•  Chargé du suivi de l’exploitation 

des services 
Lionel Bellegarde-Rieu

•  Chargé de mission 
Thierry Gonidec

Mission Administration des 
Systèmes d’Information
•  Administrateur des SI/Adjoint 

du directeur de pôle  
Albin Guingouain

•  Technicien Logiciels libres  
et SI  
Julien Poulain

Fonction secrétariat général / accueil
•  Assistante du DG 

Clémentine Cassier
•  Assistante admin. accueil/secrétariat 

Sylvie Lecointre

Fonction juridique
•  Gestionnaire marchés publics 

Annie Barbotin

Fonction financière 
•  Responsable de gestion 

financière 
Laurent Tasset

•  Assistante comptable  
et budgétaire 
Déborah Barteau

Mission Conseil, promotion  
et accompagnement
•  Responsable de mission 

Nicolas Viel
•  Chargés de mission promotion 

des services  numériques 
Mathilde Maglia - Thomas Dubois

•  Chargée des relations utilisateurs 
Stella Le Breton

Cellule d’assistance  
et de supervision
•  Technicien support 

Gwendal Cheneau
•  Technicien support 

Guillaume Perucca

•  Responsable du déploiement des réseaux 
Jérome Havy

•  Responsable des services opérateurs 
Yann Uguen

•  Responsable du Système d’Informations Telecoms 
Isabelle Porhiel

•  Chargé du suivi de la maîtrise d’œuvre et des travaux 
Laurent  Bastide



Une structure souple et agile  
pour la mise en œuvre des projets

LE FINANCEMENT 
DES PROJETS
Le Syndicat mixte n’a pas de 
ressources fiscales propres. 
Ses recettes proviennent prin-
cipalement des participations 
financières de ses membres et des 
contributions des utilisateurs des 
services, qui sont arrêtées selon trois 
modalités distinctes :

UConcernant le fonctionnement et l’inves-
tissement du Syndicat mixte, les collectivités 
membres versent une participation annuelle, 
fixée pour une durée de 5 ans. Le montant de 
cette participation est calculé sur la base d’un 
modèle économique approuvé par les membres 
et mis en œuvre en vertu du principe de soli-
darité territoriale. La plus grosse collectivité 
membre s’acquitte d’une subvention de fonc-
tionnement 500 fois plus élevée que la plus 
petite collectivité membre. 

UConcernant l’accès aux services mutualisés, 
les collectivités membres souhaitant bénéfi-
cier des services versent au Syndicat mixte une 
contribution mutualisée (donnant accès aux 
services à l’ensemble des communes de l’EPCI), 
qui est également calculée en fonction du 
principe de solidarité territoriale. Concernant 
le bouquet de services par exemple, la plus 
grosse collectivité membre verse une contri-
bution 75 fois plus élevée que la plus petite 
collectivité membre. S’agissant de l’accès aux 
services non intégrés au bouquet, les collecti-
vités éligibles s’acquittent d’une contribution 
d’accès individuelle.

UConcernant le financement des projets, 
comme Bretagne Très Haut Débit, mais 
aussi comme le service de gestion des auto-
risations du droit des sols, Mégalis Bretagne 
conventionne avec les collectivités membres 
souhaitant participer au projet en définissant 
les modalités de participation financière de 
chacune d’entre elles, sur la base des clefs de 
financement adoptées par le Comité syndical. 
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4 Une structure souple et agile pour la mise en œuvre des projets

LE BUDGET DU SYNDICAT MIXTE

[ Budget principal 2014 :  3 855 063 ¤HT ]

[ Budget annexe 2014 – Projet Bretagne Très Haut Débit : 3 287 087 ¤HT ]

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses 2 968 952 886 110 3 855 063
Recettes 2 927 752 1 228 743 4 140 632
Résultat 2014 - 41 199 + 342 633 285 569

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses 430 166 2 856 621 3 287 087
Recettes 419 238 28 889 032 29 308 271
Résultat 2014 -10 927 26 032 411 26 021 183
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DÉPENSES 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES 
INVESTISSEMENT

DÉPENSES 
INVESTISSEMENT

 Fonctionnement Investissement Total

Dépenses 430 166.25 2 856 621.10 3 287 087.35

Recettes 419 238.27 28 889 032.92 29 308 271.19

Résultat 2014 -10 927.98 26 032 411.82 26 021 183. 84
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Au cœur des principes d’action de Mégalis 
Bretagne figure la mutualisation. La mutua-
lisation pour le compte de ses membres 
d’abord, que le Syndicat mixte met en œuvre 
au quotidien dans les projets qu’il conduit et 
les services qu’il met en œuvre. C’est cette mu-
tualisation, associée à la solidarité territoriale, 
qui permet un égal accès des territoires aux 
projets d’aménagement et aux services, et ga-
rantit le maintien d’un certain équilibre au sein 
du territoire régional.
Par sa composition, les modalités de finance-
ment de ses projets et de ses services, mais 
également sa manière d’accompagner les col-
lectivités, le Syndicat mixte promeut également 
les mutualisations au sein du bloc communal 
au profit des EPCI. Parce que les ressources fi-

nancières sont comptées et que les ressources 
humaines doivent être mises en réseau, l’EPCI 
semble en effet l’échelon de proximité le plus 
pertinent pour mettre en œuvre le plus effica-
cement les politiques publiques du  numérique 
et pour être force de proposition et d’impul-
sion, relai et promoteur des actions de Mégalis 
Bretagne sur les territoires.  

Conclusion



Syndicat mixte de coopération territoriale

Mégalis
BRETAGN ZAC Les Champs Blancs

15 rue Claude Chappe - Bâtiment B

35510 CESSON SEVIGNÉ

Plus d’informations sur  
Mégalis bretagne et ses membres

www.megalisbretagne.org

Contact : 
communication@megalisbretagne.org

@megalisbretagne

http://www.agence-autrement.com

